
Aperçu

Conception du projet

Partenaire principal

Durée

Contexte et besoins

Objectif général

Objectif spécifiques

Public ciblé

1 2 3 4 5

Le Conseil de la communauté marocaine à l'étranger (CCME) est un organe consultatif
indépendant chargé d'évaluer les politiques publiques du gouvernement à l'égard des
Marocains à l'étranger (« marocains du monde » – MdM) ; de défendre les droits des
communautés marocaines à l'étranger dans le cadre du droit international et des lois
des pays de résidence ; de renforcer les liens, notamment culturels, entre le Maroc et sa
diaspora et de renforcer leur contribution au développement du Maroc.

MAIN FEATURES

Renforcer la capacité du Maroc à attirer les talents internationaux grâce
aux outils numériques, au patrimoine et à l'apprentissage institutionnel

Activité 2

Étude de faisabilité
pour un musée virtuel

Analyse politique pour la
mobilisation des talents
marocains à l'étranger et
une interface numérique

Formation aux
technologies

numériques et à la
communication

Coordination, MEL et
soutien institutionnel

Validation,
capitalisation et

échange entre pairs

Activité 1 Activité 3 Activité 4 Activité 5

Programme des activités

18 mois

Le Maroc est un leader mondial en matière d'engagement de la diaspora et continue à développer son innovation dans ce
domaine. Suite à l'annonce par le roi Mohamed VI, en novembre 2024, de nouvelles mesures visant à renforcer l'approche
nationale, notamment par une restructuration institutionnelle, le Conseil de la communauté marocaine à l'étranger (CCME) a
été désigné comme l'organe de coordination stratégique. Ce projet vise à aider le CCME à renforcer son rôle de leader en
examinant et en élaborant des stratégies sur des thèmes prioritaires tels que le patrimoine, la mémoire et la mobilisation des
talents, tout en développant les compétences du personnel.

Renforcer la capacité du CCME à mieux mobiliser les talents marocains à travers le monde grâce à des outils numériques, des
initiatives patrimoniales et l'apprentissage institutionnel.

Vérifier la faisabilité d'un musée virtuel sur la migration et le patrimoine marocains.
Analyser les politiques de mobilisation des talents de la diaspora et la faisabilité d'une interface numérique.
Renforcer les capacités numériques du CCME en matière d'engagement de la diaspora, de gestion des données et de suivi.
Renforcer les échanges entre institutions marocaines et institutions homologues.

Personnel du CCME
Acteurs institutionnels marocains
Secondaire : homologues institutionnels de la région

Objectifs de
développement

durable

Ce projet relève du programme « Laboratoire de développement des capacités » (CDL) de la Facilité mondiale de l'UE
pour la diaspora. Le CDL est ouvert aux institutions publiques des pays partenaires de l'UE qui recherchent un soutien
pour des projets visant à tirer parti de l'engagement de la diaspora en faveur du développement, par le renforcement des
capacités institutionnelles et/ou le transfert d'expertise sectorielle issue de la diaspora.

LABORATOIRE DE
RENFORCEMENT DES CAPACITÉS
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